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Neuchâtel, le 27 septembre 2024 
 
 
 
 
Montant des allocations familiales applicables dans le canton de Neuchâtel en 2025 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Par le présent courrier, nous vous informons que le Conseil d’État de la République et 
Canton de Neuchâtel a décidé, en date du 25 septembre 2024, de l’augmentation des 
allocations familiales de CHF 20.- par enfant dès le 1er janvier 2025. 
 
L’arrêté formalisant cette décision est joint en annexe. Celui-ci se trouvera également sur 
notre site internet www.ne.ch/scalfa. 
 
Dès lors, nous vous prions de procéder aux changements et informations nécessaires dans 
le cadre de votre caisse d’allocations familiales afin d’appliquer les nouveaux montants dès 
l’année prochaine. Notre autorité se tient à votre disposition si nécessaire.  
 
Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, nos salutations distinguées. 
 
 
 Responsable de l’autorité de  
 la surveillance des caisses ALFA 

  

 Isabelle Rohrbach Sossou 
 
 
 
 
 
Annexe : ment. 

http://www.ne.ch/scalfa



